




DÉNOMINATION DE VOIE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la dénomination de 

voie. 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal doit 

procéder à la dénomination des voies et lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la 

circulation. 

 

La dénomination des voies et des espaces publics, constitue un élément essentiel pour le bon 

fonctionnement de nombreux services, qu’ils concernent les citoyens (secours, prestations à 
domicile...), les entreprises (fournisseurs d’énergie, de services de télécommunication, de 

services GPS...) ou les collectivités (recensement, gestion des déchets, de l’eau et de 

l’assainissement, collecte de taxes). 
 

Les noms de lieux (toponymes) en langue régionale sont porteurs de valeurs et de références 

culturelles et historiques rattachées au contexte local. 

 

Aussi et à ce titre, il est proposé, de retenir la nouvelle appellation suivante pour la voie piétonne 

longeant le square Pierre Sémard (carte en annexe) : 

 

La kour Alain Péters (anciennement Mail Alain Péters) 
 

 
Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la dénomination  de la voie mentionnée au présent rapport ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
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Affaire suivie par la Direction des Finances – Service Fiscalité 



DÉNOMINATION DE VOIE 
 

 
ANNEXE 

 
 

 
Voie piétonne La kour Alain Peters longeant le square Pierre Sémard (ex Mail Alain Peters) 

  

 
 

 
 


